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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 12 janvier 2023 
Nombre de membres 

Afférents : 29 

Présents : 25 

Qui ont pris au vote : 29 

 
L’an deux mille vingt-trois et le douze du mois de janvier à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de Sausset-

les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation qui lui a été adressée par le Maire, 

conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur 

Maxime MARCHAND, Maire. 

 

Etaient présents à cette assemblée : 

Maxime MARCHAND, Maire, 

Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Robert HABRANT, 

Mme Cécile BONNEAU, M. Stéphane DETRAY. 

Les conseillers municipaux : 

Mme Julie DESMOULINS, M. André MOURGUES, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, M. Serge AMBAN, Mme 

Géraldine CAMPENS, Mme Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, Mme Elisabeth MARAINI, Mme 

Marion NEFF, M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA, M. Etienne 

HERPIN, Mme Christine BEAULIEU, M. Bruno CHAIX, Mme Valérie MASSON-RAGUSA. 

Excusés, avaient donné procuration : M. Anthony BICCHIERAI à M. Maxime MARCHAND, Mme Julie SAVI à Marie-Laure 

WALTHER, M. Patrice THOMAS à M. Robert HABRANT, Mme Marjolaine CHATONEY à Jean-Louis LABOURAYRE. 

Absents : 

A été nommé secrétaire : M. Pierre-Valentin VERNHES 

 
DELIBERATION N° 2023-01-07 Nomenclature ACTES 5.7 

 

RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les régions et l’Etat, 

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 

la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 

l’Etat, 

Vu la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 

Locales, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son l’article D 2224-3, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

PRESENTE au sein de notre assemblée le rapport annexé. 

 

APPROUVE ce rapport. 

Le Maire, 

Maxime MARCHAND
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REPUBLIQUE FRANCAISE  

Département des Bouches-du-Rhône  

Commune de SAUSSET LES PINS 

 

Rapporteur :  

 
DELIBERATION N° 2023-01-07 

Objet : Rapport sur le prix et la qualité du service EAU et ASSAINISSEMENT 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

Ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de 

l’assainissement est destiné à l’information du public et des élus.  

Il représente un élément majeur dans la mise en œuvre locale de la transparence et 

des principes de gouvernance des services d’eau et d’assainissement.  

 

Il répond aux obligations règlementaires prévues par :  

• La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;  

• Les articles L.2224-5, D.2224-5 du code général des collectivités territoriales et le décret 

d’application n°2007-675 du 2 mai 2007 ;  

• L’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 

publics d’eau potable et d’assainissement ;  

• L’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 19 octobre 2007 ;  

• L’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 ;  

• L’arrêté du 16 avril 2015 fixant les différents postes de coûts de gestion relatifs à la mise 

en place de l’expérimentation de la tarification sociale de l’eau ;  

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ;  

• Le décret n°2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du 

rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de 

l’assainissement. 

 

Depuis le 1er janvier 2018, l’eau et l’assainissement sont des compétences obligatoires 

de la Métropole.  

Les six Conseils de Territoire exercent ces compétences opérationnelles de proximité 

par délégation du Conseil de Métropole. Ainsi, les services publics de l’eau potable et 

de l’assainissement sont assurés par chacun des Territoires, sur leur périmètre 

géographique, pour le compte et dans le respect des objectifs et règles fixés par la 

Métropole. 

 

Les faits marquants de l’année 2021 concernant le service public de l’eau potable sont 

les suivants :  

• Lancement des schémas directeurs métropolitains de l’Eau et de l’Assainissement  

• Classement du canal de Marseille au titre de la réglementation des ouvrages 

hydrauliques ; 

• Réhabilitation et automatisation de la filière de filtration de l’usine de production 

d’eau potable de Cassis ; 1,8 million d'habitants desservis 474 326 abonnés 127 millions 

de m3 vendus 469 358 compteurs 102 unités de traitement Rendement de 83,5 % 7 525 

km de canalisations de distribution (hors branchements) Reçu au Contrôle de légalité 

le 26 octobre 2022 14  
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• Délibération du Conseil de Métropole en date du 19 novembre 2021 approuvant le 

principe d’une délégation de service public sous la forme d’un contrat de concession 

unique comme mode de gestion de l’eau potable et de l’assainissement de la 

commune de La Roque d’Anthéron, à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 

15 ans ;  

• Lancement du projet de télégestion et refonte de la solution de supervision de la 

Régie des Eaux du Pays d’Aix ;  

• Lancement du schéma directeur d’eau potable de la Régie des Eaux du Bassin Minier 

et du Garlaban.  

• Lancement d’une étude pour l’élaboration d’un Plan de Gestion de la Sécurité 

Sanitaire de l’Eau (PGSSE) pour le forage de la Crau de Salon-de-Provence ;  

• Intégration dans le service public de l’eau des réseaux et ouvrages d’eau potable du 

domaine du Golf de Mallemort ;  

• Restitution de l’étude de sécurisation de la ressource en eau sur la commune de 

Cuges-les-Pins et validation du projet de réalisation d’un nouveau forage sur le site de 

Puyricard ;  

• Lancement du projet de déploiement de la télé-relève sur les communes d’Aubagne, 

La Penne-sur-Huveaune, Cuges-les-Pins et Saint-Zacharie ;  

• Déploiement de la télé-relève sur les communes d’Istres, Miramas, Fos-sur-Mer et Port-

Saint-Louis-du-Rhône, la couverture 100% étant fixée au 31 mars 2022 ;  

• Présentation du schéma directeur d’eau potable d’Istres Ouest Provence : sur la base 

de celui-ci, de nombreuses actions pourront être menées pour sécuriser la ressource en 

eau, optimiser son adduction et les pressions sur les réseaux. 

 

Trois contrats relatifs à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées ont pris 

effet au 1er janvier 2014 après une période de tuilage de 3 semaines, pour une durée 

de 15 ans :  

- Le contrat « Zone Centre » confié à la société SERvice d’Assainissement de Marseille 

Métropole (SERAMM) couvre le territoire des communes d’Allauch, Carnoux-

enProvence, Marseille, Le Rove, Septèmes-les-Vallons et la zone industrielle de 

Gémenos. 

 

- Le contrat « Zone Est » confié à la Société d’Assainissement EST Métropole (SAEM) 

couvre le territoire des communes de Cassis, Ceyreste, La Ciotat et Roquefort-

laBédoule.  

 

- Le contrat « Zone Ouest » confié à la Société d’Assainissement OUEST Métropole 

(SAOM) couvre le territoire des communes de Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-

Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, Marignane, Saint-Victoret, Sausset-

les-Pins.  

 

Le Pilotage et le suivi des contrats des délégations services publics effectués par la 

Direction de la Gestion Environnementale des Contrats de l’Eau se traduisent 

principalement par :  

- Contrôle et évaluation de la qualité et la performance des Services Délégués de l’eau 

potable et de l’assainissement en lien avec la direction opérationnelle pertinente.  

- Gestion des indicateurs de performance, proposition d’évolutions et rendre compte 

du suivi par les personnes référentes. 

- Coordination du suivi des différents engagements contractuels. 
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- Elaboration de bilans annuels de la performance et formulation de recommandations 

et de propositions d’améliorations.  

- Organisation des différentes Instances de gouvernance : préparation de dossiers, 

participation et suivi des décisions qui en découlent  

- Pilotage et / ou participation aux groupes de travail thématiques et des réunions de 

service avec les délégataires….  

 

La Direction de l’Eau, de l’Assainissement et du Pluvial réalise de son côté, le contrôle 

des délégataires sur le plan technique. 

 

 
 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2022 

 

 

 
 

 

Le rapport est à la disposition des administrés et des élus et il est demandé aux membres 

du conseil municipal d’approuver ce rapport. 
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